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Texte de la question

M. Jacques Remiller appelle l'attention de M. le ministre des sports sur la décision de faire jouer la 36e journée
de ligue 1, le jour du vingtième anniversaire de la catastrophe de Furiani. Le 5 mai 1992, la tribune nord du
stade Armand-Cesari s'effondre causant 18 morts et plus de 2 300 blessés. La Corse demeure à tout jamais
meurtrie par ce drame et le traumatisme est encore vivace. Alors que les familles et la Corse s'apprêtent à se
remémorer la douleur de cet évènement dramatique, la ligue professionnelle de football a décidé de maintenir la
36e journée le 5 mai 2012. Ce choix provoque une grande émotion en Corse et l'incompréhension est immense.
L'Angleterre, pays de football, ne joue plus aucun match les 15 avril et 29 mai suite aux drames d'Hillsborough
et du Heysel. En France, le souvenir de ce dramatique match fait appel à une responsabilité collective qui nous
dicte de respecter la mémoire des disparus. La catastrophe de Furiani ne sera jamais oubliée et le devoir de
mémoire est indispensable pour que des évènements dramatiques ne se reproduisent plus. C'est pourquoi il lui
demande d'intervenir auprès de la FF et de la LFP pour que la journée du 5 mai 2012 soit reportée et pour qu'à
terme une solution soit trouvée afin qu'aucun match de football professionnel ne soit plus dorénavant joué en
France un 5 mai.

Texte de la réponse

Comprenant l'émotion suscitée par la tragédie de Furiani qui a marqué les esprits, le Ministre des Sports s'est
engagé ces dernières semaines sur ce thème central en rencontrant à la fois le Président de la Ligue de football
professionnel (LFP) et le Président de la Fédération française de football (FFF) ainsi que les parlementaires élus
en Corse, de droite comme de gauche. Il a pu, à l'occasion de ces différentes rencontres, faire valoir sa position.
Le Ministre a rappelé que la commémoration d'un drame ne signifie pas forcément le report du match.
Contrairement à ce qui peut être dit, nos voisins anglais et belges n'annulent pas toujours des rencontres en
souvenir d'Hillsborough ou de la tragédie du stade du Heysel. L'hommage peut, au contraire, être rendu par le
sport. Cependant, le Ministre se réjouit de la décision prise par la FFF et la LFP, lors de sa rencontre avec les
parlementaires élus en Corse et les instances du football le 31 janvier dernier, de différer toutes les rencontres
de football, professionnel ou amateur, sur l'ensemble du territoire national, le 5 mai prochain. Il est à noter que
cette décision ne vaut que pour la date du 20e anniversaire du 5 mai 2012 et non pour tous les prochains 5 mai.
Si le gouvernement a pu interpeller la ligue et la fédération, il faut souligner que cette décision est du seul
ressort de ces dernières. Furiani est en effet un drame national, aussi les mesures prises se devaient de toucher
la totalité du monde du football sur l'intégralité de notre territoire.
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